La redéfinition des taux de référence des impôts directs locaux pour le vote 2011 : 

Pourquoi sont-ils différents des taux votés par la collectivité en 2010 ?

Dans le cadre des nouvelles ressources attribuées au bloc communal pour compenser la suppression de la taxe professionnelle, la Loi a décidé de lui transférer des impôts antérieurement levés par le Département et la Région en les accompagnant d’une affectation par l’Etat d’une fraction des frais de gestion correspondants.

1 - Pour la TAXE D'HABITATION, le taux du département 2010 et 3,4 points de frais de gestion (sur un total de 4,4) sont intégrés en 2011 au taux voté par le bloc communal en 2010 pour calculer le taux de référence 2011.

Par exemple, pour une commune isolée en Haute-Marne, où le Conseil général a voté en 2010 un taux de TH de 9,29 %, le nouveau taux de référence pour 2011 est égal au taux voté par la commune en 2010 (ici 6,51 %) augmenté de 9,29 % et des 3,4 points de frais de gestion pour se chiffrer à 16,34 %.

Le contribuable paiera en plus le 1 % de frais de gestion qui reste levé par l’Etat, soit 0,16 %.

Au total, le taux global s’élève à 16,50 %, identique au taux global 2010.

Le transfert est parfaitement neutre pour le contribuable toutes choses égales par ailleurs.
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Les modalités de transfert et donc de rebasage sont similaires pour le taux de référence de TH d’une communauté de communes à fiscalité professionnelle unique.
Dans le cas d’une communauté de communes à fiscalité additionnelle, les transferts du taux départemental 2010 et de la fraction des frais de gestion sont effectués au profit de la commune et de la communauté selon un prorata calculé en fonction de la présence ou non d'une fiscalité de zone (FPZ ou FEU).

· Prorata revenant à une communauté à fiscalité additionnelle sans fiscalité de zone 







Taux CFE CC 2010

( Taux CFE CC 2010 + TMP CFE 2010 des communes de la CC en 2010 )

· Prorata revenant à une communauté à fiscalité additionnelle avec fiscalité de zone 1

        

( Taux TH 2010 du département x Compensation relais CC 2010 )



      ( Compensation relais 2010 de la CC et des communes membres en 2010)

· La fraction revenant aux communes membres est dans les deux cas égale à la différence entre le taux départemental et le prorata ci-dessus.

Pour le contribuable, les nouveaux taux de TH du bloc communal devront être lus au regard de la suppression de la colonne Département sur sa feuille d’imposition d’une part et de la réduction des frais de gestion levés par l’Etat d’autre part. 

2 - LES AUTRES TAUX

Le mécanisme est identique pour le taux de référence de 

· FONCIER NON BATI des communes et communautés rebasé en fonction des frais de gestion transférés par l’Etat ; 

· COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES du bloc communal qui prend en compte les 5 points de frais de gestion et le taux de Cotisation Nationale de Péréquation éventuellement appliqué en 2009 si le taux global de TP dans la commune était inférieur à la moyenne nationale.

Symétriquement, seuls les taux de foncier bâti des communes et communautés et les taux des 4 taxes des communes membres d’une communauté à fiscalité professionnelle unique (communes non impactées par la réforme) ne subiront aucun rebasage : les taux de référence 2011 seront les taux votés en 2010.

Les calculs ont été effectués par le Service de Fiscalité Directe Locale de la Direction Départementale des Finances Publiques et le résultat, que constituent les taux de référence pour le vote 2011, figure sur l’état 1259 de notification 2011 (1ère page, cadre I).

Ils permettent à chaque élu de connaître le taux à voter en 2011 pour chaque taxe afin de reconduire la pression fiscale 2010, c’est-à-dire le taux qui, appliqué à une base constante, entraînera pour le contribuable un impôt identique à celui de l’année précédente.

C’est également par rapport à ces taux que se détermineront les éventuelles hausses votées par les assemblées délibérantes.







� Le calcul est différent si la communauté est interdépartementale (CC Pays Vannier).





